
Subsides.

CÉDULE A-Suite.

SERVICE.

R eport.............................................. ..

PHARES ET SERVICE COTIER.

C'oistruction de phares, fleuve St. Laurent (comme avance sur les $104,000
portées dans le budget de 1870-71) ; la dépense, sous ce chef, ne devant pas
excéder telle somme de $104,000, entre le temps de la passation du pré-
sent acte et le 30 juin 1871 ........... ...... ....................

Nourceu-Brmnweick.

Balance de la dépense pour le sifflet d'alarme de la Pointe-aux-Lé-
preux....... .................................

Pour rembourser les frais de réparation des dommages que ]a marée
et la tempête du 4 octobre dernier ont fait aux phares (le
Quaco et de l'Ile-de-la-Perdrix, à la balise, phare de St. Jean,
au havre de Swallow l'ail Head, St. André et Pointe-aux-Lé-
p reux .....................................................

Balises, rivière St. Jean (crédit à revoter).......................
Lanterne et appareil, phare de Pashébiae....................
Réparations des donmages éprouvés par le phare dioptrique fran-

çais -fret jusqu'à l'le-aux-Plofnnes et posage............ ..

Montant. Total.

S ets. $ ets.

........ 255,491 41

25,000 00

800 00

2,666 00
600 00
400 00

450 00
--- - - 4,916 00

'Total...................................... ..............

P.ÊCHERIES.

Urédit additionnel pour, la protection des pêcheries (police maritime) comme
avance sur le crédit de 1870-71; la dépense, sous ce chef, entre le temps
(le la passation du présent acte et le 30 juin 1871, ne devant pas excéder
la somme votée pour cet objet, pouri'année fiscale expirant le 30 juin 1871. 20,000 00

Pouir faire face aux dépenses du service des pêcheries, Ontario..... 1,891 00
Pour faire face aux dépenses du service des pêcheries N. -E ........ 3,540 00
Pour faire face aux dépenses du service des pêcheries N.-B....... 1,532 00

-6,963 00

T otal ... ............. ................... .... .......... ..............

1NSPECTEURS-MESUIREURS DE BO1S.

$omme requise pour l'année courante.............................. ..... ........

PERCEPTION DU REVENU.

Dowanes.

Somme voulue pour compléter ce service.................................. ..............

Postes.

Somme qui sera nécessaire durant l'année courante pour payer les dépenses!
des divisionsdes expéditions d'argent et des caisses d'épargne, et qui n'esti
pas spécialement portée au budget...... .................. ..............

.A reporier.................. ............. ................ ..... ........

Cap. 2. 33 V1CT.

29,916 0

26,963 00

10,000 O0

20,000 00

6,000 00

348,373 41

CÉDULE

1 -


